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Antigua-et-Barbuda, Bangladesh, Brunéi Darussalam. Cameroun,
Congo, Ghana, Indonésie, Kenya, Malaisie, Mali, Népal, Nigéria,
Oman, Ouganda, Pakistan, Rwanda, Sri Lanka, Soudan, Zaïre,

Zambie et Zimbabwe : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée "Question de l'Antarctique",

Rappelant ses résolutions 38/77 du 15 décembre 1983, 39/152 du
17 décembre 1984, 40/156 A et B du 16 décembre 1985, 41/88 A et B du
4 décembre 1986 et 42/46 A et B du 30 novembre 1987,
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~I A/40/666, annexe II, résolution CM/Res.988 (XLII) •

li A/41/697-S/18392, annexe, sect. l, par. 198 à 202.

Rappelant lès paragraphes pertinents de la Déclaration politique adoptée par
la huitième Confirence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à Harare du 1er au 6 septembre 1986 li, et la résolution sur l'Antarctique
adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine lors de
sa quarante-deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 10 au
17 juillet 1985 ~/, ainsi que la décision adoptée par le Conseil des ministres de
la Ligue des Etats arabes lors de sa réunion de Tunis, les 17 et 18 septembre 1986,
et la résolution 25/5-P(IS) adoptée par la cinquième Conférence islamique au sommet
de l'Organisation de la Conférence islamique, tenue à Koweït du 26 au
29 janvier 1987 ~/,
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~I Voir A/42/178-S/18753, annexe II.
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Tenant compte du débat auquel cet~e question a donné lieu depuis sa
trente-huitième session,

Se félicitant de ce que l'Antarctique soit de plus ev plus présente à la
conscience de la c~mmunalAté internationale et suscite de sa part un intérêt
croissant,

Convaincue des avantages qu'une meilleure connaissance de l'Antarctique
offrira à l'humanité tout entière,

Affirmant sa conviction qu'il est de l'inté~êt de l'humanité tout entière que
l'Antarctique soit à jamais réservée aux seules activi.tés pacifiques et ne devienne
ni le théâtre ni l'enjeu de différends internationaux,

Réaffirmant le principe que la communauté intGrnationale doit être informée de
tous les aspects de la question de l'Antarctique et que l'Organisation des
Nations Unies doit être le dépositaire de toutes ces informations conformément aux
résolutions 41/88 A et 42/46 B de l'Assemblée générale,

Consciente de l'importance de l'Antarctique pour la communauté internationale,
en ce qui concerne notamment la paix et la sécurité internationales,
l'environnement, ses effets sur les conditions climatiques mondiales, l'économie et
la recherche scientifique,

Tenant compte. sous tous leurs aspects, de tous les domaines visés par le
système du Traité sur l'Antarctique,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la
question de l'Antarctique,

E8affirmant g~e la gestion, l'exploraticn, l'exploitation et l'utilisation de
l'Antarctique doivent être menées conformément aux buts et principes de la Charte
des Nations Unies et de manière à favoriser le maintien de la paix et de la
sécurité internationales et à promouvoir la coopération internationale au profi~ de
l'humanité tout entière,

1. Exprime sa conviction que tout régime des ressources minérales de
l'Antarctique doit, pour profiter à l'humanité tout entière, être négocié avec la
pleine participation de tous les membres de la communauté internationale;

2. Exprime en outre son profond regret que les parties consultatives au
Traité sur l'Antarctique aient poursuivi les négociations et adopté, le
2 juin 1988, une convention sur la réglementation des activités d'exploitation des
ressources minérales de l'Antarctique, en dépit de ses résolutions 41/88 B et
42/46 B, dans lesquelles elle leur demandait d'imposer un moratoire sur les
négociations en vue d'un régime des ressources minérales jusqu'à ce que tous les
membres de la comnunauté internationale puissent participer pleinement à ces
négociations;

3. Demande à nouveau aux parties consultatives au Traité sur l'Antarctique
d'inviter le Secrétaire général ou son représentant à toutes les réunions des
parties au Traité, y compris les réunions consultatives;
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4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-quatrième session, un rapport sur ses appréciations à ce sujet;

5. Demande instamment à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire général et de poursuivre les
consultations sur tous les aspects de la question de l'Antarctique;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième
session la question intitulée "Question de l'Antarctique".
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